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INSTITur DES PARCS NATIONAUX DU CONGO BELGE 

COMITE DE DIRECTION 

343eme seance 

Samedi 20 fevrier 1960, a 9 heures 30. 

PROCJ~S-VERBAL 
============= 

PRESENTS 

I'JilVl. V. VAN STRAELEN President 
P • sir Rli[El~ Delegue du ~inistre du Congo BeIge et 

du Ruanda-Urundi 
A. BEC:_~UES; 


A.DUBOIS 

W.ROBYNS 

E. VAN CP..L'jlPENl:IOUT Membres 
R.DE SAEGER Secretaire du Comite de Direction 

Assiste a la seance 

M. G.IWYTEN Chef du Secretariat Administratif 

EXCUSES 

~,11,[. lvi .1vIAr-iUET Vice-President 
Ch.VANDER ELST Membre 

ABSE1TT 

M. E.STOFFELS Membre 

La seance est ouverte sous la presidence de M. V.V~T STRAELEN. 

DECISION N° 4.376.- STATUT FUTUR DE L'INSTITUTION. 

L'insertion, en t§te du present Proces-Verbal, 
du texte de la lettre adressee ce jour au Minis
tre du Congo Beige et du Ruanda-Urundi, est ap
prouvee. 
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" Devant l'evolution de la situation po
"litique, nous tenons a vous faire part de notre 
"inquietude au sujet du sort de notre institution. 
" L'Institut des Parcs Nationaux du Congo 
"Belge a ete cree selon un voeu des pouvoirs le
"gislatifs, conscients de la necessite de proteger
"des reserves de flore et de faune contre les bou
"leversements inherents au developpement de la ci
"vi1isation en Afrique centrale, dans le but aussi 
"d l assurer 1a conservation d'un patrimoine dlune 
"haute valeur spirituelle et scientifique a llin
"tention des populations du Congo et du Ruanda. 
" Cette oeuvre, toute de desinteressement, 
"a acquis une reputation mondiale non seulement 
"par llexistence des Pares Nationaux eux-m~mes, 
"mais aussi par le rayonnement des travaux scien
"tifiques qui y ont ete accomplis. 
" Au moment ou le Gouvernement Belge va 
"ceder ses pouvoirs au Congo, nous sommes soucieu-< 
"de savoir slil slest preoccupe d'assurer la pe
"rennite de cette oeuvre. 
" 11 est certainement opportun dlattirer 
"1' attention des futurs detenteurs du pouvoir sur 
"l'importance de cette realisation a laquellp. il 
"convient de garantir une continuite dans l'inte
"ret des generations actuelles et a venire 
II D'autre part, la participation de pr~s 
"dlune containe de savants belges et etrangers a 
"la mise en valeur des materiaux scientifiques,
lien provenance des Pares Nationaux, impose egale
"ment de determiner le statut futur de notre ins
"titution. 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DERl~IERE SEANCE. 

Le Proc~s-Verbal de la 342~me seance, tenue le 16 janvier 1960, est 
approuve. 

DECISION N° 4.377. - ASSURANCE DU PERSONNEL i~LETROPOLITAIN D' AFRIQUE 
CONTRE LES RISQUES DI ElVIEUTE_. 

Des conditions plus favorables ayant ete obtenues. 
la couverture du personnel metropolitain d'Afri
que par une assurance c~ntre les risques dlemeu
tes, gr~ves, insurrections, troubles civils, pre
vue par la Decision nO 4.373 (342eme seance - 16 
janvier 1960) a ete contracteo aupres des Assu
rances Ch.LEJEUNE a Anvers. 



-3

DECISION N° 4 •. 378. - CAS DE Ivi. LE CONSERVAT::mH P . IJIARIJIER. 

ConsecQtivement a l'avis contradictoire de la 
Commission medicale dQ Ivl inistere dQ Congo Belge 
et du HQanda-Urundi, declarant M. P.MARLIER apte 
a un service itinerant, la Decision nO 4.348 
(340eme seance - 19 decembre 1959) est annulee. 

En c ·onsequence, lVI. P • MARLIER , rej oindra son pos
te de conservateur dQ Parc National de l'Upemba. 

DECISION N° 4.379.- PERSONNEL D'AFRIQUE. COTATIONS. 

Les cotations sQivantes sont octroyees pOQr 
l'exercice 1959 

lj'IM . 	 P . 1vlARLIER Tres bon 
J.de WILDE Tres bon 
A.BOURY Elite 

Le bQlletin de signalement de M. le Conservateur
adjoint A.ORY n'etant pas parvenQ, sa cote sera 
attribQee Qlterieurement. 

DECISION N° 4.380.- PERSONNEL D'AFRIQUE. PROMOTION. 

SQr 	proposition de M. le Conservateur en Chef, 
IJI. C.FRANCART, Assistant a la station de Lusin
ga, 	 est promu au grade d'assistant de 1ere clas
se, 	a la date du 1er janvier 1960. 

DECISION N° 4.381. - PERSONNEL D' AFRIQUE. DE1VIAl'TDE DE IvI. O. KINT. 

Faisant etat de ses annees d'anciennete, M. le 
ConservateQr-adjoint O.KINT demande sa nomination 
de ConservateQr. L'interesse sera informe qu'il 
ne peQt @tre donne sQite a sa demande en raison 
des cotations qQ'il a obtenues. 

DECISION N° 4.382.- EFFORT D'AUSTERITE BUDGETAIRE. 

Le Ministre dQ Congo Belge et dQ RQanda-Urundi a 
fait savoir qQ' U etait indispens able qQe les or-· 
ganismes dependant des pouvoirs PQblics dQ Congo
Belge s'alignent SQr la politiqQC d'aconomie mi
se en OCQvre par l'Administration. 

Le Ministre a ete informe qQe des meSQres avaient 
deja ete prises dans ce sens; en oQtre, tOQtes 
les 	depenses qQi ne sont pas strictement indis
pensables sont suspenducs et les travaQx de cons~ 
trQction sont arr@tes. 
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DECISION N° L~. 383. - EFZ'Ol1T D' AUSTJ1JRITE BUDGETAIRE. 

Dans le but de suivre les recommandations du Mi
nistre en matiere d'austerite budgetaire, dore
navant les membr~s du personnel metropolitain
d'Afrique emprunteront les lignes aeriennes en 
classe touriste, sauf ceux pour lesquels des dis
positions de retour en Europe ont deja ete prises. 

DECISION N° 4.384.- PERSONNEL NlETROPOLITAIN. PROMOTION. 

M. A.NIJS, aide-preparateur, est promu au grade
de preparateur, a la date du 1er mars 1960. 

DECISION N° 4.385.- PERSONNEL METROPOLITAIN. PROMOTION. 

M. M.CLUDTS, aide-preparateur hors cadre, est 
promu au grade de preparateur, a la date du 1er 
mars 1960. 

PLAFOND DE PECHE AU LAC E~OUARD. 

Le Ministre du Congo Belge et du Ruanda-Urundi a informe l'Institut 
qu1etant donne les propositions des autorites locales et du Gouverne
ment General, le plafond de p@che, accorde a la Cooperative des P@
cheries indigenes du lac Edouard, est porte a 7.500 tonnes, a partir
de l'annee 1960. 11 est pris acte de cette decision unilaterale qui
degage l'Institut de toute responsabilite sur l'avenir piscicole du 
lac Edouard. . 

DECISION N° 4.386.- COOPERATIVE DES PECHERIES INDIGENES DU LAC 
EDOUARD. DWJ..A.:f\TDE D' EXTRACTION DE PIERRES. 

Suite a la demande de la Cooperative des P@che
ries indigenes du lac Edouardet a l'avis favora
ble de .f.ii. le Conservateur en Chef, autorisation 
est accordee d'extraire des pierresdans une car
riere situee a 9 kID de Vitshumbi. 

DECISION N° 4.387.- OUVERTURE DU PARC NATIONAL DE LA GARAMBA A LA 
CIRCULATION DES VISITE1~S. 

Le IViinistre du Congo Belge et du Ruanda-Urundi a 
fait savoir qu'il n'etait pas possible de dele
guer actuellement les credits sollicites consecu
tivement a la Decision nO 4.289 (337eme seance
19 septembre 1959) et demande que soit envisagee
l'ouverture de ce Parc National sur la base des 
pistes existantes. 
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Le principe de l'ouverture du Parc National de 1& 
Garamba est admis suivant Ie voeu ellis par Ie Mi
nistre. Des suggestions en ce qui cone erne les me.. , 
dalites d'application seront demandees ~ M. Ie 
ConBervateur en Chef. 

SITUATION AU PARC NATIONAL DE L'UPENffiA. 

Le Conservateur en Chef a fait part de la gravite de la situation en
tra~nee par la reinstallation de populations dans Ie Pare National de 
l'Upemba et de son intervention aupres du Vice-Gouverneur General, 
Gouverneur du Katanga. Ce dernier lui a signifie que dans les cir
constances actuelles l'evacuation des populations, illicitement re
installees dans Ie Pare National, etait impossible. 

II convient de souligner que toutes les reinstallations signalees, 
comme toutes les pratiques menees dans Ie Pare National de l'Upemba, 
n'ont rencontre aucune opposition de la part de l'Administration ter
ritoriale. 

CREATION DE NOUVE)..UX PARCS NATIONAUX: 

lVI. Ie IVlinistre du Congo Belge et du Ruanda-Urundi a fait connattre 
les resultats de l'examen des propositions de l'Institut en vue de 
constituer de nouveaux Parcs Nationaux. II en resulte que le projet
visant a assurer la protection des gorilles de plaine et de l'Okapi
dans la region de la MaIko, devrait subir des modifications dans Ie 
sens d'une reduction de la superficie envisagee. 

D'autre part, Ie projet relatif au mont Kahuzi para1t ne pas se jus
tifier en raison de la protection dej~ assuree dans cette region den
sement peuplee et en pleine expansion demographique. 

II est pris acte de ces informations. Etant donne la situation poli
tique actuelle, la question de la creation d'un Pare National dans la 
region de la MaIko sera tenue en suspenso 

DECISION N° 4.388.- SITUATION DANS LE SECTEUR DU MII{ENO. 

M. G.B. SCHALLER, membre dlune missio~ americaine 
realisant, sous les auspices de l'Institut, une 
etude approfondie de la biologie des gorilles de 
montagne, a remis un rapport alarmant sur la mena· 
ce dont est 1 I objet le sanctuaire des gorilles dLl 
Pare National Albert, a la suite de la penetra
tion des troupeaux de betail venant du Ruanda. 

Devant une situation toujours plus grave, a la
quells les autorites n'ont pu trouver une solu
tion satisfaisante, l'opinion internationale se
ra alertee. 
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DECISION N~ 4.389.- SITUATION DANS LE DLTOIVIBA. 

Deux c0nt einquante familIes Watutsi sont ins
tallees dans Ie Bwisha; excedes par les degats 
commis par leur betail, les autochtones, sujets
du IVlwami Ndeze, reclament leur depart. Ad"optant 
une solution de facilite l'Administration envisa.. 
ge d'amputer Ie Parc National Albert, une fois 
de plus, pour y installer ces Watutsi, alors quIa
quelques kilometres a l'Ouest, dans Ie Bwito, 
existent de vastes regions sans populations. 

Une protestation sera adressee au Ministre du 
Congo BeIge et du Ruanda-Urundi. 

DECISION N° 4.390.- AUTORISNrION DE RECOLTE. 

Le Professeur L. DE CONINCK, Directeur du Labo
ratoire de Zoologie de l'Universite de Gand, est 
autorise a se rendre au Pare National de la Ga
ramba 0t dans les secteurs Nord du Parc Natio
nal Albert, pour y prelever des echantillons de 
sols en vue d'une etudo de la fauns endogee. 

Les interdictions, prevues aux articles 7 et 9 
du Decret du 26 novembre 1934, sont levees en sa 
faveur. 

DECISION N° 4.391.- MISSION H.HEDIGER. 

M. H.HEDIGER, Directeur du Jardin Zoologique de 
ZUrich, accompagne de M. BLANCPAIN, se rendra 
dans les Parcs Nationaux de la Kagera, Albert et 
de la Garamba, pour y proceder a des observations 
comparatives sur la psychologie animale en rela
tion avec les etudes qu'il y a faites en 1948. 

Les interdictions, prevues aux articles 7 et 9 
du Decret du 26 novombre 1934, sont levees en 
faveur de 111M. HEDIGER et BLANCPAIN. 

L'intervention de la Fondation pour Favoriser 
l'Etude Scientifiquo des Parcs Nationaux du Oon
go BeIge sera domandee pour subvontionner cette 
mission pendant les d~ux mois de son sejour, a 
raison de DIX MILLE FRANCS par mois. 
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DECISION N° 4. 39~. - DK!lANDES D' IN'l'ERVENTIONS DE LA FONDATION POUR 
FAVORISER L'ETUDE SCIENTIFIQUE DES PARCS NATIO~ 
NAUX DU CONGO BELGE. 

Avis favorable est donne aux demandes su1.vantes 
d'intervention de 10. Fondation pour Favoriser 
l'Etude Scientifique des Parcs Nationaux du Congo 
Belge : 

1° 	Reconduction du subside mensuel de l'vlILLE FRANl~) 
octroye a M.A.CLEUTER, dessinateur au Jardin 
Botanique de l'Etat, pour lui permettre de 
pourEuivre l'illustration de 10. Flore du Parc 
National de 10. Garamba et oommenoer celle du 
Pare National de l'Upemba; 

2° 	 DOUZE MILLE SEPT CENTS FRANCS, en faveur de 
M.G.F.de WITTE afin de lui permettre de se 
rendre au British Museum, a Londres, et au 
Muse urn. National d' Histoire Naturelle, a Paris, 
pour sly livrer a des etudes comparatives du 
materiel herpetologique recueilli par 10. Mis
sion d'exploration du Parc National de 10. 
Garamba; 

30 	 Une sUbvention de TRENTE-DEUX MILLE HUIT CENT 
SOIXANTE-CINQ FRANCS, a M. R.LAURENT, Profes
seur a l'Universite Officielle d'Elisabethvil 
le, en vue de lui permettre d'assurer l'etude 
des Batraoiens du Parc National Albert; 

4° 	QUARANTE-SEPT MILLE SIX CENTS FRANCS, en fa
veur de M. X.lvIISONNE, Professeur a 1 'Universi-, 
te Lovanium, dans le but de lui permettre de 
completer ses etudes sur les rongeurs en eten-, 
dant ses observations au Pare National de 10. 
Kagera; 

50 	 Un subside mensuel de CINQ MILLE FRANCS, pen
dant un an, en faveur de M. M. GRASSHOFF , atta.,· 
che au Senckenbergische Naturforsehende Ge
sellschaft Natur-Museum und Forschungs-Insti 
tut de Franefort, charge de poursuivre l'etu
de des Araehnides du Pare National de l'Upem
ba, . commencee par le Professeur C.F:n.ROEWER. 

DECISION N° '+.~93.- ARTICLE DE PROPAGANDE. 

Le principe de l'insertion d'un article de pro
paganda dans 10. REVUE FRANCAISE est admis. 

http:M.G.F.de
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Afin d'obtenir des conditions plus avantageuses
de publication, une collaboration sera envisagee 
avec l'Office de l'Information et des Relations 
Publiques pour le Congo Belge et Ie Ruanda-Urundio 

DECISION N° 4.394.- REPRESENTATION DE L'INSTITUT A L'ASSEMBLEE GENE
RALE DE L'UNION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVA
TION DE LA NATURE ET DE SES RESSOURCES. 

lvi. V.VAN STRAELEN, President de l'Institut, est 
designe pour representer l'Institut a l'Assem
blee Generale de l'Union Internationale po~r la 
Conservation de la Nat~re et de ses Ressources, 
qui se tiendra a Varsovie et a Cracovie au mois 
de j~in 1960. 

II sera demande au Ministre du Congo BeIge et du 
Ruanda-Urundi ainsi q~'au Ministre de l'Instruc
tion Publique d'accorder le droit de vote a M. 
VAN STRA.ELEN. 

DECISION N° 4.395.- GRATUITES DE VISITE. 

Revenant sur la Decision nO 4.350 (340eme seanoe
19 decembre 1959), determinant les beneficiaires 
des gratuites de visite, cotte faveur sera main
tenue a tous les membres des clerges, ainsi 
qu'aux chauffeurs d'agences de voyage conduisant 
des visiteurs. 

DECISION N° 4.396.- AUTORISATIONS DE VISITE. 

A la demande de M. Ch.VANDER ELST, Membre du 
Comite de Direction, une attention particuliere 
sera accordee a MM. T.lVrJRPHY, V. CRAIGIE, J. ADAiVI 
et R.G.KIRKHAlVI, du Jardin Zoologique de Dublin, 
a l'occasion de leur visite au Parc National 
Albert. 

EXPOSITION D'ELISABETHVILLE. 

11 est pris note de la reponse du Comite Special du Katanga, qui ne 
se trouve pas en mesure d'accorder des credits a l'Institut, pour
lui permettre de participer a l'Exposition internationals qui se 
tiendra a Elisabethville en 1961. 
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DECISION N° 1+.227..- ETUD::; DE_..k'IlfFLUENCE DU TOURISME SUR LA VIE 
SAUVAGE. 

A la demande du Touring Club Royal du Congo BeIge 
et pour repondre au voeu emis lors du 6eme Con
gres International du Tourisme, il sera procede 
a une etude de l'influence du tourisme sur la 
vie sauvage dans les Pares Nationaux. 

DECISION N° 4.398.- STATION SUD DU PARC NATIONAL DE L'UPEMBA. 

Devant les difficultes qui surgissent pour obte
nir la concession demandee au lieu-dit Dipera,
afin d'y etablir la station sud du Pare National 
de l'Upemba, il est renonce a cette demande de 
concession. 

Gette station sera etabliea Kayo, sur la conces
sion Lebrun, pOllr I' obtention de laquelle les de·· 

"-" 
marches sont poursllivies. 

DECISION N') 4.399.- ETUDE GEOLOGH2UE ET PETROGRAPHIQUE DU lvIASSIF 
DES VOLCANS ETEIHTS. 

A la demande du Centre National de Volcanologie~ 
l'autorisation de proceder a l'etude geologique 
et petrographique du massif des volcans eteints, 
au Parc National Albert, est en principe admise. 
Des precisions sur le programme envisage et son 
execution seront demandees. 

DECISION N° 4.400.- ~EDITION GEOLOGIQUE DE L'UNIVERSITE DE GAND. 

L'assistanco materiolle, demandee par M. J.de 
HEINZELIN de BRAUCOURT, sera apportee a lfexpedi
tion geologique de l'Universite de Gand, qui ef
fectuera des travaux dans la region de la Basse
Semliki, a proximite de la limite septentrionale
du Pare National Albert. 

INFORMATIONS DEIVlANDEES AU CENTRE NATIONAL DE VOLCANOLOGIE. 

II est fait remarquer que l'Institut n'are~u aucune reponse aux de
mandes d'information adressees Ie 2 decambre 1959 au Centre National 
de Volcanologie, relativement a la responsabilite de membres du per
sonnel de l'illnstitut dans certaines difficultes rencontrees lors de 
l'expedition au Nyiragongo de 1959, ainsi qu'a la disparition de 
documents. 

La seance est levee a 12 heures 1~ 
LE SECHE11AIHE DU COMITE LE PHESIDENT, 

DE DI illGCTION , 

I~lt~" -··" d.('~s 
./

V.VAN STRAELEN. 


